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LETTRE DATEE DU 30 JANVIER 1994, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA CROATIE AUPRES DE

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre, datée
du 29 janvier 1994, du Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères
de la République de Croatie, M. Mate Granic.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Mario NOBILO
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Annexe

Lettre datée du 29 janvier 1994, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Vice-Premier Ministre de la Croatie

C’est avec une vive préoccupation et un profond regret que j’ai pris
connaissance de la teneur de la lettre adressée au Conseil de sécurité par le
Premier Ministre de la République de Bosnie-Herzégovine, M. Haris Silajdzic, où
ce dernier accuse la Croatie d’"intervention militaire" en République de
Bosnie-Herzégovine.

La République de Croatie a récemment proposé aux musulmans de Bosnie un
plan de paix global et détaillé dans une tentative sincère pour aboutir à une
solution ferme, viable et durable de la crise. Comme vous en avez probablement
été informé, cette proposition de paix prévoit un cessez-le-feu et va jusqu’à
envisager une confédération de fait des deux parties. Un accord ouvrant la voie
à une telle proposition a été conclu et signé par les deux parties à Genève le
14 septembre 1993 et figure en annexe à la déclaration commune rendue publique.

Cette dernière proposition de paix a été avancée au cours des négociations
de Bonn-Petersberg entre Croates et musulmans, puis affinée et réexaminée au
cours des récents pourparlers de la Conférence internationale sur
l’ex-Yougoslavie à Genève. La partie des musulmans de Bosnie a depuis présenté
une contre-proposition que mon gouvernement étudie actuellement de près.

Mon gouvernement doit donc exprimer sa surprise devant le fait que le
Premier Ministre de la République de Bosnie-Herzégovine a choisi ce moment
précis pour proférer ces accusations dénuées de tout fondement.

Il semble profondément illogique et inapproprié que la République de
Croatie, tout en proposant et en encourageant dans les faits un règlement
pacifique, se lance dans une offensive militaire au stade le plus crucial des
négociations visant à mettre fin à la guerre en Bosnie-Herzégovine, voire qu’il
recourre ouvertement à une intervention militaire lancée de l’extérieur, comme
le suggère M. Silajdzic dans sa lettre.

En outre, une telle décision serait en totale contradiction avec la
politique de mon gouvernement. Je saisis cette occasion pour rappeler au
Conseil les trois initiatives parallèles que le Gouvernement croate soutient
actuellement : a) normalisation des relations avec les musulmans de Bosnie selon
les dispositions élaborées dans le document proposé par le Président de la
République de Croatie, M. Franjo Tudjman, à Bonn-Petersberg; b) s’agissant de la
République fédérative de Yougoslavie, mesures graduelles vers la normalisation,
l’instauration de la confiance et la reconnaissance mutuelle ainsi que la
réintégration pacifique des Zones protégées par les Nations Unies, conformément
à toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité de l’ONU, aux
documents de la CSCE (S/1994/69), et aux textes de la Conférence internationale
sur l’ex-Yougoslavie, y compris les avis de la Commission Badinter;
c) négociations avec la République de Slovénie en vue du resserrement de la
collaboration avec celle-ci et de l’harmonisation des positions des deux Etats
dans les négociations sur les questions relatives à la succession de
l’ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie.
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Mon gouvernement a fait valoir à maintes reprises au Conseil de sécurité
que la partie des Croates de Bosnie est la plus faible et la moins nombreuse du
conflit en Bosnie-Herzégovine, et qu’elle est exposée aux attaques militaires et
à l’offensive en cours de l’armée de Bosnie-Herzégovine (S/26146; S/26715;
S/26835; S/26919). Il n’aurait aucun mal par ailleurs à apporter la
confirmation de sources différentes et indépendantes, que les forces du Conseil
de défense croate (HVO) ne lancent aucune offensive contre les zones musulmanes.
Ce sont, au contraire, les zones croates, notamment en Bosnie centrale et autour
de Zepce qui sont soumises à des attaques constantes et impitoyables de la part
de l’armée de Bosnie-Herzégovine. Cette dernière n’a même pas respecté le
cessez-le-feu tripartite de Noël.

Il en résulte, entre autres choses, que ce sont les Croates qui sont les
plus grandes victimes de l’agression en Bosnie-Herzégovine actuellement et l’on
peut se demander si le Gouvernement et l’armée de Bosnie-Herzégovine ne mènent
pas en fait une guerre contre leurs propres citoyens de nationalité ou d’origine
ethnique différente.

Les rapports de la FORPRONU n’ont pas confirmé les accusations du
Gouvernement bosniaque concernant une "intervention militaire" de l’armée
croate. Au contraire, la FORPRONU a indiqué qu’il n’existait aucune preuve
d’une pénétration majeure de l’armée croate à l’heure actuelle. Devant ces
faits objectifs, les accusations du Premier Ministre Silajdzic doivent être
considérées comme dénuées de tout fondement. Elles rappellent dans une certaine
mesure une déclaration faite i l y a plusieurs semaines par un autre représentant
du Gouvernement bosniaque, qui revenait à accuser les troupes britanniques, du
simple fait qu’elles font partie du contingent de la FORPRONU en
Bosnie-Herzégovine, d’avoir participé au génocide du peuple bosniaque.

En ce qui concerne les effectifs mentionnés dans la lettre (30 000 soldats
de l’armée d’active), il faut admettre que si ces allégations étaient
véridiques, la situation militaire en Bosnie centrale et dans la Posavina serait
totalement différente. La République de Croatie ne peut se permettre le luxe ni
n’a les moyens, même si elle le voulait, de déployer des effectifs aussi
importants dans un autre pays tout en devant faire face à l’agression et à
l’occupation étrangères auxquelles sont soumises certaines parties de son propre
territoire.

Pour couronner le tout, la plupart des unités supposées, selon les
allégations, appartenir à l’armée croate n’existent tout simplement pas. Il
n’existe pas de 113e brigade de Split ni de 114e brigade de Sibenik. Il en va
de même pour la 5e brigade de Zagreb, la 109e de Vukovar ou, en tout état de
cause, les prétendues unités spécialisées baptisées "Panthères", "Tigres",
"Légions noires", "Jokers", "Chevaliers", "Eclair", etc.

Cependant, un nombre très limité de soldats de l’armée croate sont déployés
à proximité de Dubrovnik dans le seul but de protéger les frontières
internationalement reconnues de la République de Croatie contre les forces
serbes. Ils le sont en stricte conformité avec les accords signés par les
Gouvernements de la Croatie et de la Bosnie-Herzégovine le 12 juillet 1992. Il
est toutefois exact que certains de ces soldats appartiennent à des unités
mentionnées dans la lettre du Premier Ministre Silajdzic.
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Cela étant, environ 1 50 0 à 2 000 volontaires croates combattent dans les
rangs des unités du HVO. Ces individus, qui luttent pour la survie de leurs
compatriotes et de leur terre natale, sont pour la plupart d’origine bosniaque-
herzégovène et presque tous répondraient aisément en d’autres circonstances aux
critères de citoyenneté de la République de Bosnie-Herzégovine. Cela n’est
certainement pas le cas des milliers d’extrémistes intégristes recrutés dans
différents pays islamiques pour combattre dans les rangs de l’armée de Bosnie-
Herzégovine. Mon gouvernement considère que le Conseil de sécurité devrait
examiner plus avant cette question et arriver à une évaluation correcte des
effectifs de ces extrémistes armés mais aussi déterminer l’origine des très
fortes quantités d’armes qu’ils semblent avoir en leur possession.

Le Gouvernement croate compte sur un rapport impartial et objectif qui
puisse servir de base à une évaluation de la validité des accusations de
M. Silajdzic, et il est prêt à attendre le temps qu’il faudra pour l’établir.

L’ampleur et la dureté des accusations manifestement infondées de
M. Silajdzic à l’égard de mon gouvernement, et tout particulièrement le moment
qu’il a choisi pour les proférer, me conduisent à penser que la partie des
musulmans de Bosnie n’aspire ni n’est prête pour le moment à engager de bonne
foi des négociations de paix et s’efforce tout simplement de détourner
l’attention de l’opinion publique internationale et des instances
internationales compétentes du fond des questions auxquelles nous sommes
confrontés.

Je tiens pourtant à faire appel à vos bons offices pour renouveler à
M. Silajdzic mon invitation à reprendre les négociations avant la nouvelle série
de pourparlers de Genève prévue pour le 10 février et à redoubler d’efforts pour
aboutir à une solution politique viable fondée sur les principes et dispositions
déjà convenus d’une union de trois peuples constitutifs égaux.

Enfin, je tiens à déclarer que le Président de la République de Croatie,
M. Franjo Tudjman, a demandé à deux reprises qu’un contrôle international total
soit établi sur l’ensemble des frontières de la République de
Bosnie-Herzégovine. Il n’a cessé, par ailleurs, de demander une
démilitarisation complète du territoire de la Bosnie-Herzégovine. Telle est et
demeurera la politique de mon gouvernement.

Le Vice-Premier Ministre ,

Ministre des affaires étrangères

(Signé ) M. Mate GRANIC
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